
Programme Client Sponsor

Avec PM International, tout le monde gagne à faire connaitre nos produits !

Devenez client sponsor et obtenez des bons de réductions pour vos 
prochaines commandes en parrainant de nouveaux clients, c’est facile  !

A qui s’adresse le programme Client Sponsor ?
Ce programme permet à chaque client de PM
International de profiter de réductions sur les prix des
produits sans passer par le statut de distributeur ! Il suffit
au client enregistré de parrainer un nouveau client lors de
sa première commande. Il reçoit ainsi un code
promotionnel d’une valeur de 10% de cette commande.

1
Le nouveau client réalise sa première commande
directement depuis le shop spécialement généré pour le
client sponsor.

2
Le client sponsor reçoit un mail l’invitant à nous contacter par
mail à l’adresse contact@pm-international.fr ou par
téléphone au 03 54 59 19 70 pour recevoir son code
promotionnel.

3
Lors de ses prochaines commandes, le client parrain peut
utiliser son code promotionnel à n’importe quel moment
utiliser son code et la réduction s’applique instantanément !

mailto:contact@pm-international.fr


Programme Client Sponsor

Comment est calculée la valeur du bon d’achat ? 
Le bon d’achat offert au client sponsor est calculé à hauteur de 10% du GV total de
la première commande du nouveau client.

Pendant combien de temps est valable mon code promotionnel ?
Le code promotionnel est utilisable sans limite de temps !  

Si mon le nouveau client passe commande pour un abonnement, sur quel 
montant est calculé mon bonus ?
Le montant du bon sera calculé sur le prix total de la commande et pas seulement 
sur le première mensualité !  

Mes bons d’achat sont-ils cumulables ?
Vous pouvez obtenir un nombre illimité de bons, mais attention, l’offre n’est 

valable que pour la première commande de chaque nouveau client et vous 
ne pourrez utiliser qu’un seul code par commande de votre part.

Vous êtes distributeurs, c’est aussi dans votre intérêt de parler de cette 
promotion à vos clients !

En effet, le montant du bon calculé sur le GV n’enlève rien à vos commissions qui 
elles sont calculées sur le nombre de points de la commande. Et si l’un de vos 

client obtient une réduction, il sera alors encouragé à passer une nouvelle 
commande pour utiliser ce bon. 


